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Gouvernement du Québec

Décret 284-2004, 24 mars 2004
CONCERNANT le versement d’une aide financière à
des organismes pour le financement du transport en
commun en remplacement de la contribution de
certains automobilistes

ATTENDU QUE, par le décret numéro 283-2004 du
24 mars 2004, le gouvernement a dispensé certains auto-
mobilistes de payer, du 1er janvier 2004 au 31 décembre
2004, à la Société de l’assurance automobile du Québec
la contribution au transport en commun établie en vertu
de l’article 88.2 de la Loi sur les transports (L.R.Q.,
c. T-12) ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 4 de la Loi sur les
transports, le ministre des Transports peut accorder des
subventions pour fins de transport ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3 du Règlement
sur la promesse et l’octroi de subventions (R.R.Q., 1981,
c. A-6, r.22) et ses modifications subséquentes, tout
octroi et toute promesse de subvention doivent être
soumis à l’approbation préalable du gouvernement, sur
recommandation du Conseil du trésor, lorsque le montant
de cet octroi ou de cette promesse est égal ou supérieur à
1 000 000 $ ;

ATTENDU QU’il y a lieu de verser à l’Agence métro-
politaine de transport et à certaines sociétés de transport
en commun, pour l’année 2004, une aide financière en
lieu et place des montants qui leur auraient été versés
n’eût été la dispense accordée par le gouvernement à
certains automobilistes ;

ATTENDU QU’il y a lieu également de verser à la
Société de transport de l’Outaouais, pour l’année 2004,
une aide financière d’un montant égal à celui de la
compensation qu’elle a reçue pour l’année 2003 vu que
certains automobilistes n’ont pas à payer leur contribu-
tion au transport en commun ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports :

QUE le ministre des Transports soit autorisé à verser
aux organismes suivants, pour l’année 2004, en lieu et
place des montants que les automobilistes auraient versés
s’ils n’avaient pas été dispensés de contribuer au finan-
cement du transport en commun, notamment par le décret
numéro 283-2004 du 24 mars 2004, un montant ne
dépassant pas 3 426 933 $ réparti comme suit :

Agence métropolitaine de transport : 1 277 328 $

Société de transport de Québec : 664 564 $

Société de transport de Lévis : 72 323 $

Société de transport de Sherbrooke : 276 462 $

Société de transport du Saguenay : 354 928 $

Société de transport de Trois-Rivières : 421 535 $

Société de transport de l’Outaouais : 359 793 $.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

42227

Gouvernement du Québec

Décret 285-2004, 24 mars 2004
CONCERNANT l’établissement des conditions d’exploi-
tation de la ligne 4 du métro reliant les territoires de la
Société de transport de Montréal et de la Société de
transport de Longueuil pour l’année 2004

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 50 de la Loi sur
l’Agence métropolitaine de transport (L.R.Q., c. A-7.02),
le gouvernement peut, après consultation de l’Agence,
fixer les conditions d’exploitation, incluant le partage
des coûts d’immobilisation et d’exploitation, du réseau
de métro hors du territoire de la Ville de Montréal à
défaut d’entente entre la Société de transport de Montréal
et les autres autorités organisatrices de transport en
commun dont le territoire est desservi ;

ATTENDU QUE la Société de transport de Montréal et
la Société de transport de Longueuil ne se sont pas
entendues sur les conditions d’exploitation de la ligne
de métro reliant leurs territoires ;

ATTENDU QUE, par le décret numéro 404-2002 du
27 mars 2002, le gouvernement a déjà fixé la contribu-
tion de la Société de transport de Longueuil pour les
exercices financiers de 2001, 2002 et 2003 ;

ATTENDU QU’à la suite de la consultation de l’Agence
métropolitaine de transport, il y a lieu de fixer à
1 802 598 $, pour l’année 2004, la contribution de la
Société de transport de Longueuil aux coûts d’immobili-
sation et d’exploitation de la ligne 4 du métro reliant son
territoire à celui de la Société de transport de Montréal ;
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IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports :

QUE la contribution de la Société de transport de
Longueuil pour l’exploitation de la ligne 4 du métro
reliant son territoire à celui de la Société de transport de
Montréal soit fixée, pour l’année 2004, à 1 802 598 $, la
moitié de cette contribution étant versée au plus tard le
30 juin 2004 et l’autre moitié au plus tard le 31 décembre
2004 ;

QUE la Société de transport de Montréal continue
d’exploiter en 2004 la ligne 4 du métro selon les mêmes
modalités d’exploitation qu’en 2003. Cependant si la
Société de transport de Montréal doit modifier ces
modalités, elle doit au préalable le signifier par écrit
dans un avis motivé à la Société de transport de
Longueuil.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

42228

Gouvernement du Québec

Décret 286-2004, 24 mars 2004
CONCERNANT une subvention à la Société de transport
de Longueuil à l’égard de sa contribution aux coûts
d’immobilisation et d’exploitation de la ligne 4 du
métro pour l’année 2004

ATTENDU QUE, par le décret numéro 285-2004 du
24 mars 2004, le gouvernement a fixé, à 1 802 598 $
pour l’année 2004, la contribution de la Société de trans-
port de Longueuil pour les coûts d’immobilisation et
d’exploitation de la ligne 4 du métro reliant les territoi-
res de la Société de transport de Montréal et de la
Société de transport de Longueuil ;

ATTENDU QUE des démarches ont été entreprises en
vue de définir un nouveau cadre financier du transport
en commun qui pourrait notamment revoir les responsa-
bilités des partenaires en ce qui a trait aux coûts et
modalités d’exploitation du métro ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 4 de la Loi sur les
transports (L.R.Q., c. T-12), le ministre peut accorder
des subventions pour fins de transport ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3 du Règlement
sur la promesse et l’octroi de subventions (R.R.Q., 1981,
c. A-6, r.22) et ses modifications subséquentes, tout
octroi et toute promesse de subvention doivent être
soumis à l’approbation préalable du gouvernement, sur
recommandation du Conseil du Trésor, lorsque le montant
de cet octroi ou de cette promesse est égal ou supérieur à
1 000 000 $ ;

ATTENDU QU’il y a lieu de verser une subvention à la
Société de transport de Longueuil pour lui permettre de
rencontrer ses obligations relatives à sa contribution aux
coûts d’immobilisation et d’exploitation de la ligne 4 du
métro ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports :

QU’il soit autorisé à verser à la Société de transport de
Longueuil une subvention maximale de 1 300 000 $ pour
l’année 2004 afin de couvrir une partie de sa contribu-
tion aux coûts d’immobilisation et d’exploitation de la
ligne 4 du métro reliant les territoires de la Société de
transport de Montréal et de la Société de transport de
Longueuil ;

QUE les sommes nécessaires au versement de cette
subvention soient prises à même le budget du ministère
des Transports.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

42229

Gouvernement du Québec

Décret 287-2004, 24 mars 2004
CONCERNANT la désignation des municipalités desser-
vies par une ligne de trains de banlieue en 2004 et le
partage des coûts des lignes de trains de banlieue
entre certaines municipalités

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 71
de la Loi sur l’Agence métropolitaine de transport
(L.R.Q., c. A-7.02), le gouvernement établit la liste des
municipalités dont le territoire, au cours de la période de
référence qu’il indique, est desservi par une ligne de
trains de banlieue et qui doivent payer à l’Agence la part
établie selon l’article 73 ;
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